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discrimination et à renforcer la sécurité. Au plan national, la mise en oeuvre de la Loi sur le

multiculturalisme favorise la réalisation de l'objectif consistant à encourager les Canadiens à

préserver leur identité, à être fiers de leur ascendance et à avoir un sentiment d'appartenance. Le

Canada présente cette initiative en tant que pratique exemplaire dans ses relations bilatérales avec

d'autres pays.

Les priorités du Canada en matière de droits de l'homme consistent notamment à aider les États,
ainsi que les organisations internationales et non gouvernementales, à promouvoir et à protéger
les droits de l'homme, y compris l'égalité des sexes, et à favoriser l'action humanitaire. Le

Canada est un ardent défenseur de la nécessité de protéger les droits de l'homme tout en

accroissant la sécurité, ce qui revêt une grande importance depuis les événements du

11 septembre. Cet objectif est atteint grâce à la coopération technique permettant de renforcer les

capacités locales de surveiller et de combattre les violations des droits de l'homme. Les

ambassades du Canada à l'étranger appuient le travail d'organisations locales de défense des

droits de l'homme. Le Canada travaille en étroite collaboration avec le Haut Commissariat aux

droits de l'homme, et d'autres organismes de l'ONU, afin de promouvoir la réalisation de progrès
dans le domaine des opérations relatives aux droits de l'homme menées sur le terrain.

de membres de la société civile.


